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· M. Daniel ARMENGAUD, Inspecteur
divisionnaire des Finances Publiques, Mme
Sandrine ALI, Inspectrice des finances publiques,
Mme Marie-Claude LHUILLIER, Contrôleuse
Principale des Finances Publiques,

Reçoivent délégation pour signer tous les accusés de
réception, transmissions de documents, attestations et
déclarations relatifs au service Formation professionnelle
ainsi  que  pour  signer  les  convocations  aux  sessions  de
formation ainsi que les ordres de mission qui leur sont
attachés.

Division Budget, Logistique et Immobilier

· Mme Patricia SACCATARO, Inspectrice
divisionnaire des Finances Publiques, responsable de
la division Budget, Logistique et Immobilier,

Service Immobilier

· M Stéphane BRUNET, Inspecteur des Finances
Publiques,

Service Prescripteur

· M. Laurent BIRAUD, Inspecteur des Finances
Publiques,

Gestion de la cité administrative

· Mme Joanne MARY, Inspectrice des Finances
Publiques

Reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs aux
affaires relevant de sa division.

Reçoivent délégation pour signer les actes relatifs aux
affaires de leur service dans les limites prévues par l'arrêté
de subdélégation en matière d'ordonnancement secondaire
du 16 avril 2019.

Centre de Services des Ressources Humaines

· Mme Agnès PARACHOU, Inspectrice Principale
des Finances Publiques, responsable du centre de
services des ressources humaines (CSRH),

· Mme Arlène ROCHEFEUILLE et M. André
Charles FAURENT, Inspecteurs des Finances
Publiques,

Reçoit délégation pour signer les pièces ou documents
relatifs aux affaires relevant de son service ou de ses
missions.

En cas d’empêchement ou d’absence de Mme Agnès
PARACHOU reçoivent la même délégation pour le
service CSRH.

Division Stratégie, Contrôle de gestion, Qualité de service

· M. Armand Bernard VALERO, Inspecteur
divisionnaire des Finances Publiques, responsable de
la division Stratégie, Contrôle de Gestion, Qualité de
service

Gestion des emplois et des structures

· Mmes Martine RELUN et Maïlys
RIVASSEAU, Inspectrices des Finances Publiques

Reçoit délégation pour signer tous les actes relatifs aux
affaires relevant de sa division.

En cas d’empêchement ou d’absence de M. VALERO
reçoivent la même délégation pour leur service.

13

DRFIP Nouvelle-Aquitaine et Gironde - 33-2021-01-04-013 - Délégation générale de signature de la Directrice régionale
des Finances publiques de Nouvelle-Aquitaine et de Gironde 16



DRFIP Nouvelle-Aquitaine et Gironde - 33-2021-01-04-013 - Délégation générale de signature de la Directrice régionale
des Finances publiques de Nouvelle-Aquitaine et de Gironde 17



Grand Port Maritime de Bordeaux

33-2020-12-22-007

Tarifs et règlement pole naval 2021.pdf

Grand Port Maritime de Bordeaux - 33-2020-12-22-007 - Tarifs et règlement pole naval 2021.pdf 18



Grand Port Maritime de Bordeaux - 33-2020-12-22-007 - Tarifs et règlement pole naval 2021.pdf 19



SOMMAIRE 
 
 
1. Formes .............................................................................................................................................1 

 
1.1. Mise à disposition ..............................................................................................................................1 
 
1.2. Occupation ........................................................................................................................................2 
 
 
2. Quais .................................................................................................................................................3 
 
2.1. Quais de réparation navale ...............................................................................................................3 
 
2.2. Quai de stationnement......................................................................................................................3 
 
 
3. Slipway ............................................................................................................................................3 
 
3.1. Mise à disposition ..............................................................................................................................3 
 
3.2. Occupation ........................................................................................................................................4 
 
3.3. Forfaits ...............................................................................................................................................4 
 
 
4. Prestations complémentaires ...............................................................................................5 
 
4.1. Eau potable ........................................................................................................................................5 
 
4.2. Eau non potable ................................................................................................................................5 
 
4.3. Électricité ...........................................................................................................................................5 
 
4.4. Passerelle (hors forfait) .....................................................................................................................6 
 
4.5. Terre-pleins .......................................................................................................................................6 
 
4.6. Centrage et positionnement du navire .............................................................................................6 
 
4.7. Attinage .............................................................................................................................................6 
 
4.8. Mise en flottaison avec changement de portage (uniquement pour les formes) ............................6 
 
4.9. Engins de levage ................................................................................................................................6 
 
4.10. Lavage avec nettoyeur (Max 200 bars  eau froide) .......................................................................7 
 
4.11. Équipe GPMB ...................................................................................................................................7 

Grand Port Maritime de Bordeaux - 33-2020-12-22-007 - Tarifs et règlement pole naval 2021.pdf 20



   1 

Les tarifs ci-dessous sont réalisés suivant le . 
 

 Si acceptation, des 
arrhes devront être versées. 
 

pas réalisé par les équipes du GPMB. Vous trouverez  
ci-dessous les contacts utiles : 
 

- Société de lamanage du Port de Bordeaux : 05-57-80-15-30 ; 
- Capitainerie du GPMB : 05-56-90-59-34 ; 
- Pilotage de la Gironde : 05-56-74-25-00. 

 
 

1. Formes 
 

1.1. Mise à disposition 
 

 
lundi au vendredi entre 6h00 et 13h00 pour la forme 1 et entre 5h45 et 13h44 pour la forme 3  
(horaire des marées basses). 
 

 : 
 

-  ; 
-  ; 
- Le nettoyage du fond de forme ; 
-  ; 
-  

 

Assèchement 4  

Remise à flot 4  

 
-dessus, les majorations 

suivantes sont appliquées en forme 1 : 
 

Samedi ou veille de jour férié 100 % 

Dimanche ou jour férié  
 

200 % 
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-dessus, les majorations 
suivantes sont appliquées en forme 3 : 
 

Du lundi au vendredi 

Marée basse entre 1h45 et 
5h44 ou 13h45 et 16h44 

100 % 

Marée basse entre 16h45 et 
1h44 le lendemain 

150 % 

Samedi ou veille de jour férié 

Marée basse entre 1h45 et 
16h44 150 % 

Marée basse en dehors de la 
période de 1h45 à 16h44 250 % 

Dimanche ou jour férié  250 % 

 
1.2. Occupation 

 
 des formes par jour calendaire. Le début du décompte est fixé à zéro 

 
 
Le prix journalier est calculé en fonction du volume du navire exprimé en m³ selon la formule suivante : 
 

V = L x b x Te 
 
L = Longueur hors tout du navire 
b = Largeur maximale 

 
 
L, b et Te sont exprimés en mètres et décimètres figurant au document du bord. 
 
Minimum de perception : 2 000 m³. 
 

 Forme 1 Forme 3 

Volume  3 500 m³ ³/jour ³/jour 

Volume  3 500 m³ ³/jour ³/jour 

Volume  4 500 m³  ³/jour 

Volume  5 500 m³  /jour 
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2. Quais 
 
Les tarifs ci-dessous ne comportent pas de droit de port qui sont exigibles en plus pour les navires 
concernés. 
 

2.1. Quais de réparation navale 
 

 Poste 209* Poste 429 

Stationnement bord à quai   

Stationnement à couple   
 

 
2.2. Quai de stationnement 

 

Quai du Maroc  

 
 

3. Slipway 
 

3.1. Mise à disposition 
 

6h00 et 13h59 
(horaire des marées hautes). 
 
Les tarifs de mise à disposition comprennent : 
 

- Les  ; 
-  

 

Assèchement 1  

Remise à flot 1  

 
/ou la remise à flot sont réalisés en dehors des horaires ci-dessus, les majorations 

suivantes sont appliquées : 
 

Du lundi au vendredi 

Marée haute entre 3h00 et 
5h59 ou 14h00 et 15h59 

50 % 

Marée haute entre 16h00 et 
2h59 le lendemain 100 % 

Samedi ou veille de jour férié 

Marée haute entre 6h00 et 
13h59 100 % 

Marée haute entre 14h00 et 
5h59 

200 % 

Dimanche ou jour férié  200 % 
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3.2. Occupation 
 

est fixé à zéro 
 

 

JAN FEV MARS AVRIL MAI JUIN JUIL AOÛT SEPT OCT NOV DÉC 

            

 

Tarif rouge  

Tarif vert  

 
3.3. Forfaits 

 
Les forfaits comprennent : 
 

- pendant une marée 
haute comprise entre 6h00 et 13h59 ; 

-  ; 
-  ; 
- e passerelle ; 
-    

 ; 
-  non potable  

 

Forfait 3 jours 2 5  

Forfait 15 jours 3  

Forfait 30 jours 4  

 
Au-delà de 30 jours, une convention particulière est appliquée. 
 

des horaires des forfaits ci-dessus, les 
majorations suivantes sont appliquées : 
 

Du lundi au vendredi 

Marée haute entre 3h00 et 
5h59 ou 14h00 et 15h59 

1  

Marée haute entre 16h00 et 
2h59 le lendemain 2  

Samedi ou veille de jour férié 

Marée haute entre 6h00 et 
13h59 2  

Marée haute entre 14h00 et 
5h59 

3  

Dimanche ou jour férié  3  
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4. Prestations complémentaires 
 
Pour des prestations nécessitant la présence du personnel du GPMB, et en cas de besoin de réalisation 
de ces prestations en dehors des horaires de journée normale (du lundi au mercredi de 7h45 à 16h30 
et du jeudi au vendredi de 7h45 à 15h30), un supplément sera appliqué par équipe GPMB mise à 
disposition suivant les tarifs précisés ci-après au §4-4.11. 
 

4.1. Eau potable 
 

SUEZ. 
 

4.2. Eau non potable 
 

 
 5 jour/compteur 

 
4.3. Électricité 

 
Le tarif électricité est décomposé de la façon suivante : 
 

4.3.1. Mise  
 

Type de prise Prix Lieu 
16A  Tout site 
32A  Tout site 
63A  Tout site 

125A  Tout site 
250A  Formes et poste 209 
400A 2.376  Formes et poste 209 

600 A sur deux coffrets  Formes et poste 209 
 

4.3.2. Consommation 
 

JAN FEV MARS AVRIL MAI JUIN JUIL AOÛT SEPT OCT NOV DÉC 

            

 

Tarif rouge 0.087  

Tarif vert 0.048  
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4.4. Passerelle (hors forfait) 
 

Mise en place  

Enlèvement  

Utilisation journalière  

 
4.5. Terre-pleins 

 
Minimum de perception : 250 m². 
 

Terre-pleins /jour 

 

Dalle étanche forme 3 (2 000 m²)  

 
4.6. Centrage et positionnement du navire 

 
Si hements en forme le tarif suivant 

 : 
 

Centrage et positionnement du navire 
(hors équipement supplémentaire) 1  

 
4.7. Attinage 

 

Déplacement de tin  

 
4.8. Mise en flottaison avec changement de portage (uniquement pour les 

formes) 
 

Mise en flottaison avec changement de portage 1  

 
4.9. Engins de levage 

 
Minimum de perception : 
 

- Du lundi au vendredi en journée normale : 1 heure ; 
- Du lundi au vendredi en shift : 2 heures ; 
- Samedi : 4 heures ; 
- Dimanche et jour férié : 8 heures. 

 
4.9.1. Forme 3 

 

Grue 200  
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4.9.2. Slipway 
 

Grue  

 
4.9.3. Élévateur (avec chauffeur) 

 

Élévateur de 3.5 tonnes 100  

 
4.10. Lavage avec nettoyeur (Max 200 bars - eau froide) 

 

Lavage haute pression 70  

 
4.11. Équipe GPMB 

 
 sera présente pendant to , en journée normale. 

 
 

ci-dessous seront appliqués : 
 

Du lundi au vendredi 

Journée normale  

Shift 6h/14h  

Shift 14h/22h  

Shift 22h/6h 1 600  

Samedi 

Shift 6h/14h 44  

Shift 14h/22h 44  

Shift 22h/6h 1 760  

Dimanche et jour férié 

Shift 6h/14h 1  

Shift 14h/22h 1  

Shift 22h/6h 1  
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Heures supplémentaires : 
 

Du lundi au vendredi 

Journée normale  

Shift 6h/14h  

Shift 14h/22h  

Shift 22h/6h 290  

Samedi 

Shift 6h/14h 275  

Shift 14h/22h 275  

Shift 22h/6h 320  

Dimanche et jour férié 

Shift 6h/14h 420  

Shift 14h/22h 420  

Shift 22h/6h 420  
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